
Il est rappelé que: Dans un délai de neuf mois à compter de la publication de la mention de la délivrance du brevet
européen au Bulletin européen des brevets, toute personne peut faire opposition à ce brevet auprès de l'Office européen
des brevets, conformément au règlement d'exécution. L'opposition n'est réputée formée qu'après le paiement de la taxe
d'opposition. (Art. 99(1) Convention sur le brevet européen).

Printed by Jouve, 75001 PARIS (FR)

(19)
E

P
3 

19
8 

34
4

B
1

TEPZZ¥_98¥44B_T
(11) EP 3 198 344 B1

(12) FASCICULE DE BREVET EUROPEEN

(45) Date de publication et mention 
de la délivrance du brevet: 
24.04.2019 Bulletin 2019/17

(21) Numéro de dépôt: 15729862.1

(22) Date de dépôt: 19.06.2015

(51) Int Cl.:
G04C 3/10 (2006.01) G04C 5/00 (2006.01)

H02K 7/065 (2006.01) G04C 3/04 (2006.01)

G04B 13/02 (2006.01) G04B 13/00 (2006.01)

G04B 15/00 (2006.01) G04B 17/00 (2006.01)

G04B 17/04 (2006.01) G04B 18/00 (2006.01)

G04B 21/06 (2006.01) G04B 23/02 (2006.01)

(86) Numéro de dépôt international: 
PCT/EP2015/063872

(87) Numéro de publication internationale: 
WO 2016/045806 (31.03.2016 Gazette 2016/13)

(54) INTERACTION ENTRE DEUX COMPOSANTS D’HORLOGERIE

INTERAKTION ZWISCHEN ZWEI UHRENKOMPONENTEN

INTERACTION BETWEEN TWO TIMEPIECE COMPONENTS

(84) Etats contractants désignés: 
AL AT BE BG CH CY CZ DE DK EE ES FI FR GB 
GR HR HU IE IS IT LI LT LU LV MC MK MT NL NO 
PL PT RO RS SE SI SK SM TR

(30) Priorité: 25.09.2014 EP 14186296

(43) Date de publication de la demande: 
02.08.2017 Bulletin 2017/31

(73) Titulaire: The Swatch Group Research and 
Development Ltd
2074 Marin (CH)

(72) Inventeurs:  
• DI DOMENICO, Gianni

CH-2000 Neuchâtel (CH)

• HELFER, Jean-Luc
CH-2525 Le Landeron (CH)

• WINKLER, Pascal
CH-2072 St-Blaise (CH)

• FAVRE, Jérôme
CH-2000 Neuchâtel (CH)

(74) Mandataire: Giraud, Eric
ICB 
Ingénieurs Conseils en Brevets SA 
Faubourg de l’Hôpital 3
2001 Neuchâtel (CH)

(56) Documents cités:  
EP-A1- 2 463 732  



EP 3 198 344 B1

2

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

Description

Domaine de l’invention

[0001] L’invention concerne un mécanisme d’horloge-
rie comportant au moins un premier composant et un
deuxième composant qui sont agencés pour coopérer
l’un avec l’autre dans un mouvement relatif selon une
trajectoire au niveau d’une zone d’interface où une pre-
mière piste dudit premier composant comporte des pre-
miers moyens d’actionnement qui sont agencés pour
exercer un effort sans contact sur des deuxièmes
moyens d’actionnement complémentaire que comporte
une deuxième piste appartenant audit deuxième compo-
sant.
[0002] L’invention concerne encore une pièce d’horlo-
gerie comportant au moins un tel mécanisme.
[0003] L’invention concerne le domaine des mécanis-
mes d’horlogerie.

Arrière-plan de l’invention

[0004] L’horlogerie mécanique utilise principalement
des contacts frottant pour transmettre un mouvement ou
une force d’un composant à un autre, par exemple au
niveau de roues d’engrenage, de sautoirs, de compo-
sants d’échappement, ou autres. Ces contacts frottant
ont comme défauts principaux la perte d’énergie par frot-
tement, et le lien entre la transmission de mouvement et
la transmission d’effort. Par exemple, quand deux com-
posants pivotent chacun autour d’un axe, ces deux com-
posants étant en contact l’un avec l’autre, si la vitesse
angulaire augmente du premier au deuxième compo-
sant, alors le couple diminue du premier au deuxième
composant. Cette règle est valable à chaque instant, et
pas seulement en moyenne. Elle découle de la conser-
vation de l’énergie.
[0005] Le document EP 2 463 732 A1, au nom de Mon-
tres Breguet SA, décrit un mécanisme de transmission
de mouvement sans contact, entre une roue et un timbre
de sonnerie. Ce document couvre l’objet du préambule
de la revendication 1 annexée.

Résumé de l’invention

[0006] L’invention se propose de réaliser une trans-
mission d’énergie optimisée entre des composants d’un
mécanisme d’horlogerie. Cette transmission d’énergie
concerne notamment une transmission de mouvement
ou une transmission d’effort sans contact.
[0007] Ainsi, l’invention concerne un mécanisme
d’horlogerie selon la revendication 1.
[0008] L’invention concerne encore une montre com-
portant au moins un tel mécanisme.

Description sommaire des dessins

[0009] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-

vention apparaîtront à la lecture de la description dé-
taillée qui va suivre, en référence aux dessins annexés,
où :

- la figure 1 est un diagramme représentant la varia-
tion de l’énergie d’un mécanisme selon l’invention
comportant deux composants mobiles l’un par rap-
port à l’autre et comportant des moyens d’application
d’efforts sans contact, en fonction de la variation re-
lative d’un degré de liberté de l’un de ces deux com-
posants par rapport à l’autre, et montre une discon-
tinuité de gradient énergétique pour une valeur don-
née;
- la figure 2 est un diagramme représentant, pour le
mécanisme de la figure 1, la variation de l’effort de
réaction ressenti par le composant mobile par rap-
port à l’autre, en fonction de la variation relative du
même degré de liberté, et montre une variation brus-
que de cet effort pour la valeur de discontinuité de
gradient énergétique de la figure 1 ;
- les figures 3 et 4 illustrent, de façon similaire aux
figures 1 et 2, le cas du positionnement d’un deuxiè-
me composant sur lequel aucun couple n’est appli-
qué, de ce fait les gradients énergétiques de part et
d’autre du seuil sont de signe contraire l’un à l’autre ;
- les figures 5 et 6 illustrent de façon similaire aux
figures 1 et 2, la généralisation à plusieurs cassures
de pente, entre des plages à gradients différents ;
- la figure 7 représente, de façon schématisée, par-
tielle, et en coupe, un mécanisme d’horlogerie selon
l’invention comportant des aimants sur un premier
composant à profil en U, et une zone ferromagnéti-
que avec des sections étagées sur une extrémité
d’un deuxième composant, ce premier et ce deuxiè-
me composant sont représentés dans un position-
nement correspondant au seuil de discontinuité de
gradient énergétique ;
- les figures 8 à 23 illustrent schématiquement, de
façon partielle, et en plan, des variantes de mise en
oeuvre de l’invention, dans des configurations
planes :
- la figure 8 représente un premier composant de
contour quelconque et d’épaisseur constante, et un
deuxième composant formé de deux masses
aboutées l’une à l’autre, dans une position corres-
pondant au seuil de discontinuité de gradient éner-
gétique où le bord du premier composant est posi-
tionné à la frontière entre ces deux masses ;
- la figure 9 illustre une configuration similaire à la
figure 8, où les deux masses sont de même largeur
mais de hauteur différente ;
- la figure 10 représente un mécanisme selon l’in-
vention du type d’une transmission came contre ca-
me, avec des contours périphériques particuliers du
premier composant et du deuxième composant,
avec ici le premier composant s’étendant sur un seul
niveau, et le deuxième composant comportant un
premier niveau et un deuxième niveau, superposés
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et localement débordant l’un par rapport à l’autre,
dans une position correspondant au seuil de discon-
tinuité de gradient énergétique où le bord du premier
composant est positionné à l’aplomb du bord d’un
des deux niveaux du deuxième composant;
- la figure 11 représente la combinaison d’un premier
un composant étendu qui comporte un premier ni-
veau et un deuxième niveau superposés et locale-
ment débordant l’un par rapport à l’autre. et d’un
deuxième composant sensiblement ponctuel, en ex-
trémité d’un bras, dans une position où le deuxième
composant sensiblement ponctuel est positionné à
l’aplomb du bord d’un des deux niveaux du premier
composant ;
- la figure 12 est un diagramme, correspondant à la
figure 11, montrant les deux pentes de l’énergie d’in-
teraction, avec la hauteur du premier composant en
ordonnée, et la coordonnée radiale en abscisse ;
- la figure 13 illustre une variante voisine de celle de
la figure 11, avec le même premier composant, et
un deuxième composant qui porte un élément à con-
tour curviligne ;
- la figure 14 est le diagramme similaire à la figure
12, concernant le mécanisme de la figure 13 ;
- les figures 15 à 19 concernent plus particulièrement
la transmission d’un effort indépendant du mouve-
ment des composants du mécanisme :
- la figure 15, similaire à la figure 1, fait apparaître
l’énergie accumulée qui peut être restituée, et qui
correspond au niveau énergétique à la cassure de
pente au voisinage de la valeur de transition qui cor-
respond à la discontinuité de gradient énergétique ;
- la figure 16, similaire à la figure 2, montre en or-
donnée le domaine d’effort utile qui correspond à
l’écart en ordonnée entre les niveaux d’effort des
deux zones de gradients énergétiques différents, et
montre en abscisse la zone utile de mouvement mé-
canique, qui inclut une zone d’accumulation, et une
zone étroite de positionnement, au voisinage de cet-
te valeur de transition e0 ;
- la figure 17 montre la configuration inverse de la
figure 16, où les niveaux d’effort sont positifs ;
- - la figure 18 représente une transformation sur la
base du mécanisme de la figure 8 , où le premier
composant 1 comporte deux zones d’épaisseur dif-
férente entre lesquelles se situe une zone de
transition ;
- la figure 19 représente une combinaison du premier
composant de la figure 8, et du deuxième composant
sensiblement ponctuel de la figure 12 ; l’une des
pentes est alors nulle, l’interaction entre les deux
composants est réalisée ici en attraction, alors que
les réalisations des autres figures sont réalisées en
répulsion ;
- la figure 20 représente un engrenage, où le premier
composant et le deuxième composant sont tous
deux assimilables à des roues dentées, le premier
composant comporte des excroissances, qui coopè-

rent avec une successions de dents fictives que
comporte, montées sur des rayons, le deuxième
composant, chacune de ces dents fictives compor-
tant deux masses analogues à celles de la figure 8,
et dont la coopération avec le bord du premier com-
posant est similaire à celle décrite plus haut à la fi-
gure 8 ;
- la figure 21 représente un détail d’un sautoir coo-
pérant avec un disque ou une étoile de quantième,
le premier composant comporte des excroissances,
qui coopèrent avec une palette constituée par un
deuxième composant à deux niveaux comme dans
la figure 10 ;
- la figure 22 représente un premier composant cir-
culaire guidé en pivotement entre des deuxièmes
composants fixes faisant chacun fonction de galet
périphérique et comportant chacun deux masses
analogues à celles de la figure 8, et dont la coopé-
ration avec le bord du premier composant est simi-
laire à celle de la figures 8 ;
- la figure 23 combine la fonction de guidage de la
figure 22 et une fonction de sautoir, le premier com-
posant comportant à cet effet une alternance de sec-
teurs de niveaux différents, comme dans la réalisa-
tion de la figure 11 ;
- la figure 24 est un schéma-blocs représentant une
pièce d’horlogerie comportant un mécanisme selon
l’invention avec un premier composant et un deuxiè-
me composant en interaction sans contact ;
- la figure 25 illustre la combinaison théorique et sim-
plifiée, dans l’espace d’un premier diagramme
d’énergie selon la figure 1 dans un premier plan XOZ,
et d’un deuxième diagramme d’énergie dans un
deuxième plan YOZ, définissant ensemble deux sur-
faces dont la délimitation correspond à un saut
énergétique ;
- la figure 26 représente, de façon schématisée et
en plan, une application de l’invention à l’armage
d’un marteau de sonnerie et à sa protection contre
le rebond ;
- la figure 27 illustre, en perspective, la coopération
entre d’une part une came plate, de section radiale
variable, pivotante autour d’un pivot porté par un
bras, et d’autre part un actionneur à profil en té de
part et d’autre de la périphérie de cette came, la bran-
che verticale du té se superposant à la périphérie de
came, et la branche transversale marquant un arrêt
en bordure de cette came ; la figure 28 est une vue
en plan de cet ensemble, avec la représentation, en
trait interrompu et en trait mixte, de deux positions
relatives différentes du té par rapport à la came ; la
figure 29 est un diagramme représentatif de la va-
riation du niveau d’énergie en fonction de la péné-
tration relative X ;
- les figures 30 et 31 illustrent, en perspective et en
vue de côté, une came tridimensionnelle avec à la
fois des variations radiales et d’altitude, sur laquelle
deux surfaces gauches sont sécantes au niveau
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d’une courbe gauche d’interface, cette came étant
montrée en coopération avec un palpeur de type cy-
lindrique.

Description détaillée des modes de réalisation préférés

[0010] L’invention se propose de réaliser une trans-
mission d’énergie optimisée entre des composants d’un
mécanisme d’horlogerie. Cette transmission d’énergie
concerne notamment une transmission de mouvement
ou une transmission d’effort sans contact.
[0011] On appelle « effort » dans la suite de la descrip-
tion aussi bien un couple, une force, qu’un torseur avec
la combinaison d’au moins un couple et d’au moins une
force.
[0012] L’invention est applicable dans l’espace tridi-
mensionnel. Pour une commodité d’illustration les exem-
ples sont bi-dimensionnels, mais il faut comprendre que
l’invention est applicable à un nombre quelconque de
degrés de liberté, et pas seulement dans un même plan.
Elle est ainsi applicable en particulier pour des mouve-
ments de pivotement, de rotation, de translation, et à des
mouvements combinés, tel que par exemple le pivote-
ment d’un mobile combiné avec une translation comme
pour une tige de remontoir ou similaire.
On appelle « mobile » dans la suite de la description tout
composant susceptible d’effectuer un mouvement quel-
conque, et pas seulement un composant rotatif ou pivo-
tant selon l’acceptation horlogère usuelle.
[0013] L’invention a pour but de permettre une trans-
mission d’un effort d’un composant à l’autre sans perte
d’énergie par frottement, et avec une cinématique ne dé-
pendant pas de l’effort transmis. En somme, il s’agit de
découpler le lien traditionnel entre, d’une part la trans-
mission de mouvement et en particulier de vitesse, et
d’autre part la transmission d’effort ou de couple.
[0014] L’invention utilise à cette fin la transmission d’ef-
forts à distance.
[0015] Plus particulièrement, l’emploi de champs ma-
gnétiques ou/et électrostatiques permet de générer des
efforts de répulsion et/ou d’attraction entre au moins deux
composants, ce qui permet de transmettre un mouve-
ment ou un effort sans contact entre deux de ces com-
posants, et supprime donc les pertes d’énergie par frot-
tement. De plus, l’interaction magnétique ou/et électros-
tatique entre les deux composants permet d’emmagasi-
ner de l’énergie à un instant donné et de constituer un
réservoir d’énergie tampon de stockage temporaire
d’énergie, et de la restituer ultérieurement. L’invention
se propose tout particulièrement de déterminer de façon
extrêmement précise les conditions de cette restitution
d’énergie, qui peut être effectuée en une ou plusieurs
fois. Cela signifie que l’énergie conservée est celle d’un
ensemble "premier composant + deuxième composant
+ interaction" et non plus seulement "premier composant
+ deuxième composant", ce qui permet de dissocier la
transmission d’un mouvement de la transmission d’un
effort en stockant temporairement de l’énergie dans "l’in-

teraction". Une analogie mécanique peut consister en
l’emploi d’un ressort-tampon entre deux composants.
[0016] On appelle ci-après « partie active » d’un mo-
bile une zone émettrice d’un champ magnétique ou élec-
trostatique, ou bien une zone réalisée dans un matériau
ou avec un traitement lui permettant de réagir à un tel
champ.
[0017] Des interactions de type magnétique entre deux
composants ont déjà été proposées dans l’horlogerie
mécanique. Toutefois, le principal défaut de ces interac-
tions magnétiques est que la cinématique dépend de l’ef-
fort, force ou couple, exercé sur les composants. En
d’autres termes, le mouvement transmis dépend alors
de la force ou du couple transmis.
[0018] La présente invention vise à pallier ce dernier
défaut. En effet, en choisissant judicieusement le poten-
tiel d’interaction magnétique ou électrostatique entre les
deux composants, on peut obtenir une cinématique in-
dépendante de l’effort, force ou couple, transmis. Pour
expliciter ce potentiel, les figures 1 et 2 illustrent le prin-
cipe général, dans son application à un exemple non
limitatif de deux composants en pivotement plan autour
de deux axes distincts. Si l’angle du premier composant
1 est fixé, la figure 1 montre en ordonnée l’évolution de
l’énergie d’interaction EN en fonction de l’angle relatif α
que fait le deuxième composant 2 avec le premier 1, lors-
que le deuxième composant 2 pivote. Une première zone
A d’effort (ici un couple dans cet exemple particulier) cor-
respond à une croissance sensiblement linéaire de
l’énergie d’interaction EN en fonction de l’angle α selon
une première pente jusqu’à un angle de transition e0, et
est suivie par une deuxième zone B d’effort qui corres-
pond à une croissance sensiblement linéaire de l’énergie
d’interaction E en fonction de l’angle α selon une deuxiè-
me pente, qui est supérieure en valeur absolue à la pre-
mière pente. L’effort de réaction ressenti par le deuxième
composant 2 est représenté sur le diagramme de la figure
2, avec en ordonnée l’effort EF et en abscisse le même
angle α : une première portion correspond à un premier
effort A, ici un couple, sensiblement constant, suivi par
une deuxième portion avec un deuxième effort B sensi-
blement constant, le passage d’un niveau d’effort à
l’autre se faisant au voisinage de l’angle de transition e0.
L’effort EF, ici un couple, a une valeur absolue égale à
celle de la dérivée de l’énergie par rapport au degré de
liberté concerné ; dans le présent exemple le degré de
liberté est angulaire, la valeur est celle de la dérivée de
l’énergie EN par rapport à l’angle a.
[0019] De cette manière, si on applique un couple C
positif au deuxième composant 2, avec |couple A| < cou-
ple C < |couple B|, alors le deuxième composant 2 va se
caler sur l’angle de transition θo. On voit que cet angle
θ0 est indépendant du couple C, en tout cas pour une
certaine plage du couple C.
[0020] Dans sa définition la plus générale, l’invention
concerne un mécanisme d’horlogerie 1000 comportant
au moins un premier composant 1 et un deuxième com-
posant 2. Cet au moins un premier composant 1 et cet
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au moins un deuxième composant 2 sont agencés pour
coopérer l’un avec l’autre dans un mouvement relatif se-
lon une trajectoire au niveau d’une zone d’interface 3.
[0021] Le premier composant 1 comporte une premiè-
re piste 100 qui comporte elle-même des premiers
moyens d’actionnement 110. Le deuxième composant 2
comporte une deuxième piste 200 qui comporte elle-mê-
me des deuxièmes moyens d’actionnement complémen-
taire 210. Les premiers moyens d’actionnement 110 sont
agencés pour exercer un effort sans contact sur ces
deuxièmes moyens d’actionnement complémentaire
210, ou vice-versa.
[0022] Selon l’invention, tout au long d’un mouvement
relatif monotone de la deuxième piste 200 par rapport à
la première piste 100, l’énergie d’interaction entre le pre-
mier composant 1 et le deuxième composant 2 est de
gradient variable, avec au moins une position de discon-
tinuité de ce gradient, qui correspond à une variation de
cet effort sans contact.
[0023] Plus particulièrement, l’énergie d’interaction
entre le premier composant 1 et le deuxième composant
2 est de gradient non nul et variable, avec au moins une
position de discontinuité de ce gradient qui correspond
à une variation de l’effort sans contact.
[0024] Les premiers moyens d’actionnement 110 et les
deuxièmes moyens d’actionnement complémentaire
210 sont choisis comme composants actifs et respecti-
vement passifs, ou vice-versa, d’actionnement magnéti-
que ou/et électrostatique.
[0025] De façon particulièrement avantageuse, cette
position de discontinuité du gradient correspond à une
variation brusque de l’effort sans contact, tel que visible
sur la figure 2 au niveau de l’angle de transition e0.
[0026] Dans une variante particulière, un tel premier
composant 1 et un tel deuxième composant 2 sont agen-
cés pour coopérer l’un avec l’autre dans un mouvement
relatif selon une trajectoire répétitive au niveau d’une zo-
ne d’interface 3 pré-définie.
[0027] Dans une variante particulière, les deuxièmes
moyens d’actionnement complémentaire 210 compor-
tent au moins une zone de pénétration 30, qui est voisine
et distincte d’une zone de blocage 40. Cette zone de
pénétration 30 et cette zone de blocage 40 coopèrent de
façon différente avec les premiers moyens d’actionne-
ment 110.
[0028] Une cassure de pente située à la frontière entre
cette zone de pénétration 30 et cette zone de blocage
40, et connexe avec chacune d’elles, correspond à une
position de discontinuité du gradient.
[0029] Plus particulièrement, cette cassure de pente
est une zone de barrière 50 qui correspond à cette po-
sition de discontinuité du gradient.
[0030] Cette cassure de pente, ou cette zone de bar-
rière 50, peut consister en un simple front à la frontière
entre deux masses de propriétés différentes, comme sur
la figure 7, ou encore en une zone progressive, telle la
zone 14 de la figure 18 ou 19, alors représentée sur le
premier composant 1, car évidemment le premier com-

posant 1 et le deuxième composant 2 peuvent chacun
comporter les différentes caractéristiques illustrées ici
seulement pour des cas particuliers non limitatifs. Les
premiers moyens d’actionnement 110 peuvent donc
comporter aussi au moins une zone de pénétration 30,
qui est voisine et distincte d’une zone de blocage 40.
Cette zone de pénétration 30 et cette zone de blocage
40 coopèrent de façon différente avec les deuxièmes
moyens d’actionnement complémentaire 210, et sont
également séparées par une zone de barrière 50 simi-
laire à celle décrite ci-dessus.
[0031] Dans une variante particulière, la coopération
des premiers moyens d’actionnement 110 avec les
deuxièmes moyens d’actionnement complémentaire
210 permet, dans certaines première positions relatives
du premier composant 1 et du deuxième composant 2,
de les maintenir en synchronisation de vitesse ou de po-
sition, et, dans certaines autres deuxièmes positions re-
latives du premier composant 1 et du deuxième compo-
sant 2, d’autoriser le déplacement de l’un des deux par
rapport à l’autre sous l’action d’un effort (couple ou/et
force).
[0032] Dans une variante particulière, au moins au voi-
sinage d’une position limite, les premiers moyens d’ac-
tionnement 110 exercent un premier effort sensiblement
constant sur la zone de pénétration 30.
[0033] Dans une variante particulière, au moins au voi-
sinage d’une position limite, les premiers moyens d’ac-
tionnement 110 exercent un deuxième effort sensible-
ment constant sur la zone de blocage 40.
[0034] Dans une variante particulière, au voisinage de
cette position limite, un contour curviligne particulier du
premier composant 1 fait face à une zone de barrière 50,
telle que décrite plus haut, du deuxième composant 2.
[0035] Plus particulièrement, le mécanisme 1000 com-
porte un tel premier composant 1 et un tel deuxième com-
posant 2, qui sont agencés pour effectuer un mouvement
relatif dans une zone utile qui comporte une première
partie correspondant à une première zone d’effort dans
laquelle l’effort ou le couple relatif exercé par l’un de ces
composants 1, 2, sur l’autre est à un premier niveau.
Cette zone utile comporte une deuxième partie qui cor-
respondant à une deuxième zone d’effort dans laquelle
le couple ou l’effort relatif exercé par l’un de ces compo-
sants 1, 2, sur l’autre est à un deuxième niveau différent
du premier niveau, au moins localement autour d’une
position donnée, de façon à ce que, à l’interface à la
frontière entre la première zone d’effort et la deuxième
zone d’effort, le premier composant 1 et le deuxième
composant 2 sont positionnés précisément l’un par rap-
port à l’autre, pour une gamme utile d’effort, notamment
de couple déterminée,.
[0036] Plus particulièrement, dans la première zone
d’effort le couple ou l’effort relatif exercé par l’un des com-
posants 1, 2, sur l’autre est sensiblement constant au
premier niveau, et dans la deuxième zone d’effort le cou-
ple ou l’effort relatif exercé par l’un des composants 1,
2, sur l’autre est sensiblement constant au deuxième ni-
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veau différent du premier niveau.
[0037] De façon particulière, le gradient d’énergie d’in-
teraction entre le premier composant 1 et le deuxième
composant 2 est supérieur dans cette deuxième zone
d’effort à celui de cette première zone d’effort.
[0038] Dans une variante de réalisation facile à indus-
trialiser, au moins un premier composant 1 et au moins
un deuxième composant 2 interagissent l’un avec l’autre
par l’action de champs magnétiques ou respectivement
électrostatiques, et la première zone d’effort correspond
à une accumulation d’énergie magnétique ou respecti-
vement électrostatique lors d’un mouvement relatif entre
ce premier composant 1 et ce deuxième composant 2.
[0039] Plus particulièrement, l’énergie accumulée
dans la première zone d’effort, lors du mouvement relatif
monotone de la deuxième piste 200 par rapport à la pre-
mière piste 100, jusqu’à la position de discontinuité du
gradient d’énergie, est constante et fixée par la concep-
tion du mécanisme 1000. Et, lors du franchissement de
cette position de discontinuité du gradient, l’énergie stoc-
kée est restituée selon le même degré de liberté ou selon
au moins un autre degré de liberté.
[0040] De façon particulière, dans la première zone
d’effort et la deuxième zone d’effort, le gradient d’énergie
d’interaction entre le premier composant 1 et le deuxième
composant 2 est créé par la variation continue d’un pa-
ramètre physique qui participe à l’interaction magnétique
ou respectivement électrostatique entre ce premier com-
posant 1 et ce deuxième composant 2.
[0041] Plus particulièrement, la position de disconti-
nuité du gradient qui correspond à une variation de l’effort
sans contact est celle du début, ou de la fin, de l’entraî-
nement de l’un des premier composant 1 et deuxième
composant 2 par l’autre.
[0042] Les figures 3 et 4 illustrent, de façon similaire
aux figures 1 et 2, le cas du positionnement d’un deuxiè-
me composant 2 sur lequel aucun couple n’est appliqué.
Dans ce cas, le diagramme énergétique de la figure 3
présente une première zone A d’effort et une deuxième
zone B d’effort, délimitées par un angle de transition e0,
et qui ont deux pentes de signes différents. La figure 4
montre les niveaux d’effort, qui sont aussi de signes op-
posés, et qui tendent toujours à ramener le deuxième
composant 2 sur la position angulaire qui correspond à
l’angle de transition θo.
[0043] Les figures 5 et 6 illustrent la généralisation à
plusieurs cassures de pente pour avoir un positionne-
ment du composant qui soit fonction de la plage d’effort,
ici de couple. La figure 5 montre la succession de zones
d’effort A, B, C, de pentes différentes, et délimitées par
des angles intermédiaires eAB et eBC: La figure 6 montre
que, si l’effort sur le deuxième composant 2 est tel que
|couple A| < couple composant 2 < |couple B|, le deuxiè-
me composant 2 se positionne en θAB, alors que si |cou-
ple A| < couple composant 2 < |couple B|, la composant
2 se positionne en θBC. On peut bien sûr extrapoler ce
raisonnement à un nombre quelconque de plages d’ef-
fort.

[0044] La figure 7 illustre un exemple de réalisation
d’un mécanisme d’horlogerie 1000 avec des éléments
magnétiques sur un premier composant 1 et sur un
deuxième composant 2 qu’il comporte. Ce. premier com-
posant 1 et ce deuxième composant 2 sont agencés pour
coopérer l’un avec l’autre dans un mouvement relatif se-
lon une trajectoire au niveau d’une zone d’interface 3, où
une première piste 100 du premier composant 1 com-
porte des premiers moyens d’actionnement 110, ici de
type aimant, agencés pour exercer un effort sans contact
sur des deuxièmes moyens d’actionnement complémen-
taire 210, ici constitués par une zone ferromagnétique,
que comporte une deuxième piste 200 appartenant au
deuxième composant 2. Selon l’invention, tout au long
d’un mouvement relatif monotone de la deuxième piste
200 par rapport à ladite première piste 100, l’énergie d’in-
teraction entre le premier composant 1 et le deuxième
composant 2 est de gradient non nul et variable, avec au
moins une position de discontinuité de ce gradient qui
correspond à une variation de cet effort sans contact. La
deuxième piste 200 est ici étagée, et de ce fait l’interac-
tion magnétique est variable lors du mouvement relatif
d’insertion ou d’extraction du deuxième composant 2 par
rapport au premier composant 1.
[0045] Différentes variantes de réalisation de cette fi-
gure 7 sont imaginables, notamment:

- premier composant 1 aimant et deuxième compo-
sant 2 en fer doux,

- ou premier composant 1 aimant et deuxième com-
posant 2 aimant,

- ou premier composant 1 fer doux et deuxième com-
posant 2 aimant.

[0046] Toujours dans le cadre de l’agencement de cet-
te figure 7, on peut varier la géométrie des éléments ma-
gnétiques dans le plan perpendiculaire à l’axe de rotation
du premier composant 1 ou du deuxième composant 2
selon le cas, ou aussi varier l’épaisseur des éléments
magnétiques parallèlement à l’axe de rotation. En pre-
mière approximation, on peut estimer le potentiel d’inte-
raction, si l’entrefer est faible, par une énergie propor-
tionnelle au produit de la surface d’intersection entre le
premier composant 1 et le deuxième composant 2, par
la hauteur du premier composant 1 dans la zone d’inter-
section et d’interface 3, par la hauteur du deuxième com-
posant 2 dans la zone d’intersection et d’interface 3.
[0047] Les figures 8 à 23 illustrent, très schématique-
ment, des exemples simples et non limitatifs de variantes
de mise en oeuvre de l’invention, dans des configurations
planes selon lesquelles les deux zones à gradient d’éner-
gie différents, de part et d’autre d’une frontière de posi-
tionnement, sont relativement faciles à réaliser.
[0048] Les figures 8 à 14 concernent plus particulière-
ment une transmission de mouvement indépendante de
l’effort transmis, notamment du couple transmis.
[0049] Dans la figure 8, le premier composant 1 s’étend
selon un plan, et le contour selon les coordonnées x et
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y dans ce plan du premier composant 1 est quelconque,
l’épaisseur de ce premier composant 1 est constante, et
le deuxième composant 2 est formé de deux masses 25
et 26, ici formées non limitativement de prismes parallé-
lépipédiques, de même épaisseur mais de largeur diffé-
rente dans la direction T tangente au premier composant
1 dans la zone d’interface 3, aboutées l’un à l’autre. Si
on applique un effort, notamment un couple, sur le
deuxième composant 2, celui-ci va toujours se position-
ner de façon à ce que le bord 11 du premier composant
1, dans cette zone d’intersection et d’interface 3, soit po-
sitionné à la frontière entre les deux masses 25 et 26, tel
que visible sur la figure 8.
[0050] La figure 9 illustre une configuration similaire,
où les deux masses 25 et 26 sont de même largeur mais
de hauteur différente, comme ce peut aussi être le cas
dans la figure 7.
[0051] Une généralisation de la variante précédente
revient à construire une transmission du type came con-
tre came, avec des contours périphériques du premier
composant 1 et du deuxième composant 2 qui peuvent
être quelconques, et être réalisés sous différentes for-
mes, dont celle d’un engrènement. La figure 10 illustre
un tel cas, avec un premier composant 1 s’étendant sur
un seul niveau, et un deuxième composant 2 comportant
un premier niveau 27 et un deuxième niveau 28, super-
posés et localement débordant l’un par rapport à l’autre.
Notamment une simple différence d’épaisseur en péri-
phérie du deuxième composant 2 permet de réaliser sim-
plement cette variante.
[0052] Une autre variante consiste à combiner un com-
posant étendu et un composant sensiblement ponctuel,
tel que visible sur la figure 11, où le deuxième composant
2 comporte un stylet 29 sensiblement ponctuel en extré-
mité d’un bras 24. C’est ici le premier composant 1 qui
comporte un premier niveau 17 et un deuxième niveau
18, superposés et localement débordant l’un par rapport
à l’autre. Notamment une simple différence d’épaisseur
en périphérie du premier composant 1 permet de réaliser
simplement cette variante, où on joue sur des gradients
de hauteur H différents sur le premier composant 1 pour
générer les deux pentes de l’énergie d’interaction, tel que
visible sur la figure 12, avec la hauteur H du premier
composant 1 en ordonnée, et la coordonnée radiale R
en abscisse.
[0053] La figure 13 illustre une variante voisine de celle
de la figure 11, où l’un des composants en présence, ici
le deuxième composant 2, porte un élément à contour
curviligne 23, qui n’est d’ailleurs pas nécessairement
plan, et qui correspond à l’intégration du composant
ponctuel de la figure 11 le long d’un contour. Cet élément
à contour curviligne 23 du deuxième composant 2 peut
être étendu tangentiellement, à proximité immédiate du
premier composant 1, mais avec une dimension très fai-
ble radialement, cet élément 23 peut être qualifié de fi-
laire. La figure 14 est similaire à la figure 12 ci-dessus.
[0054] Les figures 15 à 19 concernent plus particuliè-
rement la transmission d’un effort indépendant du mou-

vement des composants du mécanisme 100.
[0055] Non seulement la position est bien déterminée
à la cassure de pente, mais aussi l’énergie d’interaction
magnétique ou/électrostatique est parfaitement détermi-
née, comme on le voit ci-après. Ceci est applicable aux
différentes variantes décrites non limitativement ci-des-
sus.
[0056] Une transformation sur la base du mécanisme
de la figure 8 permet, tel que visible sur la figure 18, au
premier composant 1 d’échanger de l’énergie au deuxiè-
me composant 2 indépendamment du mouvement de ce
deuxième composant 2. Dans cet exemple non limitatif,
le premier composant 1 comporte deux zones 12 et 13
d’épaisseur différente entre lesquelles peut se situer une
zone de transition 14. Lorsque le premier composant 1
est en mouvement, notamment en pivotement, et que la
partie active du deuxième composant 2 passe, dans
l’exemple de la figure 18, de la zone 12 à la zone 13, un
effort, notamment un couple, est exercé par le premier
composant 1 sur le deuxième composant 2. En jouant
sur les épaisseurs des zones 12 et 13, on peut varier cet
effort échangé, sans pour autant changer la cinématique.
[0057] Tous les exemples des figures 9 à 13 peuvent,
de façon similaire, être aussi généralisés à une trans-
mission d’effort, notamment de couple, variable. On peut
aussi les généraliser au cas où l’une des pentes est nulle.
La figure 19 montre un tel exemple, où l’interaction entre
les deux composants est réalisée en attraction, alors que
les autres réalisations illustrées sont de préférence réa-
lisées en répulsion.
[0058] La figure 15, similaire à la figure 1, fait apparaî-
tre l’énergie EA accumulée qui peut être restituée, et qui
correspond au niveau énergétique à la cassure de pente
au voisinage de l’angle de transition θ0.
[0059] La figure 16, similaire à la figure 2, montre le
domaine DU d’effort utile (notamment de couple utile)
qui correspond à l’écart en ordonnée entre les niveaux
d’effort des zones A et B. Tandis qu’en abscisse on peut
voir la zone utile de mouvement mécanique ZU, qui inclut
une zone d’accumulation ZA, notamment d’accumulation
magnétique ou/et électrostatique, et une zone étroite ZP
de positionnement, notamment de positionnement ma-
gnétique ou/et électrostatique, au voisinage de l’angle
de transition e0. La figure 17 montre la configuration in-
verse où les niveaux d’effort sont positifs.
[0060] Les figures 20 à 23 illustrent quelques exem-
ples, non limitatifs, d’application concrète à l’horlogerie.
[0061] La figure 20 illustre un engrenage, où le premier
composant 1 et le deuxième composant 2 sont tous deux
assimilables à des roues dentées. Le premier composant
1 comporte sur cet exemple non limitatif des excroissan-
ces 19, qui coopèrent avec une successions de dents
fictives 22 que comporte, montées sur des rayons 24, le
deuxième composant 2, chacune de ces dents fictives
22 comportant deux masses 25 et 26 analogues à celles
de la figure 8 ou à celles de la figure 9, et dont la coopé-
ration avec le bord 11 du premier composant 1 est simi-
laire à celle décrite plus haut concernant ces figures 8 et
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9. La figure 21 illustre un détail d’un sautoir coopérant
avec une étoile de quantième ou similaire, avec l’interac-
tion d’une palette constituée par un deuxième composant
2 à deux niveaux 27 et 28 comme dans la figure 10, avec
des excroissances 19 similaires à des dents d’un premier
composant 1.
[0062] La figure 22 illustre le guidage d’un premier
composant 1, par exemple en pivotement, entre des
deuxièmes composants 2 fixes faisant chacun fonction
de galet périphérique et comportant chacun deux mas-
ses 25 et 26 analogues à celles de la figure 8 ou à celles
de la figure 9, et dont la coopération avec le bord 11 du
premier composant 1 est similaire à celle décrite plus
haut concernant ces figures 8 et 9 ; comme il n’y pas de
contact mécanique et donc de pertes par frottement, on
réalise ainsi un guidage sans jeu. La figure 23 combine
cette fonction de guidage de la figure 22 et une fonction
de sautoir, et, à cet effet, le premier composant 1 com-
porte une alternance de secteurs de niveaux différents
17 et 18, comme dans la réalisation de la figure 11.
[0063] Sans illustrer toutes les applications horlogères
possibles, qui sont nombreuses, on peut encore citer
comme exemples non limitatifs :

- réalisation d’une transformation de mouvement par
came : le premier composant 1 a un contour de ca-
me, le deuxième composant 2 a le contour d’une
bascule sur laquelle appuie un ressort. En tournant
la came, on arme le ressort ou on le désarme. Un
exemple d’application est un ressort de déclenche-
ment d’un quantième instantané ;

- réalisation d’une fonction d’initialisation par came-
coeur: le premier composant 1 comporte un contour
de coeur de compteur de chronographe, et le deuxiè-
me composant 2 adopte le contour d’un marteau qui
appuie sur le coeur pour mettre à zéro le compteur.

- réalisation d’un maintien par sautoir: le premier com-
posant 1 a par exemple un contour similaire à celui
d’un disque quantième avec des dents, et le deuxiè-
me composant 2 a le contour d’un sautoir qui posi-
tionne le disque dans des positions discrètes. Le
deuxième composant 2 peut être monté en pivote-
ment autour d’un axe, avec un ressort de rappel, ou
alors être fixe, c’est le potentiel magnétique ou/et
électrostatique qui assure le positionnement ;

- réalisation d’un mécanisme de sonnerie, symbolisé
en figure 26, avec un premier composant 1 et un
deuxième composant 2 qui remplacent, l’un le res-
sort d’armage, et l’autre le contre-ressort.

[0064] L’invention permet de très nombreuses confi-
gurations, en jouant notamment sur plusieurs degrés de
liberté à la fois.
[0065] La figure 27 illustre la coopération entre une
came plate 80 et un actionneur 85. La came 80 est, de
section radiale variable entre un maximum 81 et un mi-
nimum 82, ici représentée sensiblement sous la forme
d’un trilobe dont les excroissances radiales sont aussi

les zones de plus forte section. Cette came 80 est pivo-
tante autour d’un pivot 83 porté par un bras 84. L’action-
neur 85 est double, et a un profil en té de part et d’autre
de la périphérie de cette came 80 : la branche verticale
86, 88, du té est agencée pour se superposer à la péri-
phérie de came, et la branche transversale 87, 89, est
agencée pour marquer un arrêt en bordure externe 90
de la came 80.
[0066] Selon un degré de liberté la pente peut être nul-
le.
[0067] Et, selon un autre degré de liberté, il est facile
de faire varier la largeur de la came 80 dans la zone de
coopération avec l’actionneur 85.
[0068] La figure 28 montre, en trait interrompu et en
trait mixte, deux positions relatives différentes du té par
rapport à la came ;

- une première position où l’extrémité distale de la
branche verticale 86 arrive en bordure externe 90
de la came 80, le niveau d’énergie de la figure 29
est alors nul ;

- une deuxième position où l’extrémité distale de la
branche verticale 86 arrive en bordure interne 91 de
la came 80, le niveau d’énergie de la figure 29 est
alors constant à un niveau E1, jusqu’à ce que la bran-
che transversale 87 arrive en position d’arrêté n bor-
dure externe 90 de la came.

[0069] La section radiale, variable, de la came déter-
mine la longueur de la rampe.
[0070] Les ventres et les creux radiaux du profil de
came permettent de modifier le point d’application de l’ar-
rêt de barrière.
[0071] La combinaison de la section et des positions
de ventres et creux permet, ainsi, de moduler à la de-
mande la variation de l’énergie E1 de l’actionneur 85 par
rapport au champ entre l’actionneur 85 et la came 80.
[0072] Dans une réalisation particulière, en répulsion,
et simplifiée, la came 80 est magnétisée.
[0073] On remarque que, dans cette exécution, l’en-
trefer est toujours identique, ce qui assure un bon fonc-
tionnement.
[0074] En somme, dans ce mécanisme de la figure 27,
qui correspond au cas où un des gradients est nul, tel
que visible sur la figure 29, on a un plateau d’énergie
d’étendue variable : le premier composant constitué par
l’actionneur évolue sur un premier degré de liberté, qui
est ici en translation, tandis que le deuxième composant
constitué par la came 80 évolue selon une deuxième
degré de liberté en rotation, et c’est la largeur capable
de la came en regard de l’actionneur qui détermine l’éten-
due de la rampe, et donc le niveau du plateau d’énergie.
Le niveau d’énergie de la position de discontinuité varie
lorsque le deuxième degré de liberté du premier ou
deuxième composant varie.
[0075] Ce mécanisme, qui travaille sur deux degrés de
liberté, est de réalisation facile et de faible encombre-
ment, aussi bien en réalisation magnétique qu’électros-
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tatique, et se prête bien à des applications variées, telles
qu’une came de déclenchement de calendrier, où sa con-
figuration permet de s’affranchir des contraintes toujours
délicates liées à la transmission d’un couple élevé du
sautoir et à une vitesse importante, ou encore qu’une
commande de répétition minutes, ou encore un coeur de
chronographe, qui nécessite transmission de couple
constante pour vaincre une friction constante et où il faut,
lors du fort couple instantané exercé lors d’une remise à
zéro, réguler la transmission de vitesse, et où la rampe
de pénétration du bras vertical 86 sur la came 80 suffit
à remplir cette fonction.
[0076] Les figures 30 et 31 représentent une variante
avec une came tridimensionnelle 70 avec à la fois des
variations radiales et d’altitude, sur laquelle deux surfa-
ces gauches sont sécantes au niveau d’une courbe gau-
che d’interface 75, cette came étant montrée en coopé-
ration avec un palpeur 76 de type cylindrique. Les figures
montrent une forme trilobée, avec, d’un premier côté de
la courbe d’interface 15, des surfaces en plain 71 et en
creux 72, toutes de plus faible pente par rapport à un
plan de référence 77 que les surfaces correspondantes
73, 74, situées de l’autre côté de la courbe 75. Dans une
exécution simplifiée représentée sur les figures, la pente
des surfaces situées d’un même côté de la courbe 75
est toujours la même, seule leur largeur varie (de E1 à
E2 sur la figure 31). Le niveau de l’énergie varie ainsi
selon la position du point de contact sur le pourtour de
came. On peut naturellement, dans une réalisation plus
complexe, faire varier à la fois la pente et l’altitude de la
courbe 75 par rapport au plan 77.
[0077] L’invention concerne encore une pièce d’horlo-
gerie 2000 comportant au moins un tel mécanisme 1000,
cette pièce 2000 est notamment une montre. On com-
prend qu’un tel mécanisme 1000 peut être incorporé au
mouvement, ou encore à un mécanisme annexe tel un
mécanisme de sonnerie ou similaire, ou encore à un mo-
dule additionnel, ou autre. Les seules limites sont celles
de la protection des autres composants ou sous-ensem-
bles de la pièce d’horlogerie par rapport aux champs ma-
gnétiques ou/et électrostatiques mis en oeuvre, en par-
ticulier si certains de ces sous-ensembles utilisent, pour
leur fonctionnement propre, des champs magnétiques
ou/et électrostatiques.

Revendications

1. Mécanisme d’horlogerie (1000) comportant au
moins un premier composant (1 ; 85) et un deuxième
composant (2 ; 80) qui sont agencés pour coopérer
l’un avec l’autre dans un mouvement relatif selon
une trajectoire au niveau d’une zone d’interface (3)
où une première piste (100) dudit premier compo-
sant (1 ; 85) comporte des premiers moyens d’ac-
tionnement (110) qui sont agencés pour exercer un
effort sans contact sur des deuxièmes moyens d’ac-
tionnement complémentaire (210) que comporte

une deuxième piste (200) appartenant audit deuxiè-
me composant (2 ; 80), où, tout au long d’un mou-
vement relatif monotone de ladite deuxième piste
(200) par rapport à ladite première piste (100), l’éner-
gie d’interaction entre ledit premier composant (1)
et ledit deuxième composant (2) est de gradient non
nul et variable, avec au moins une position de dis-
continuité dudit gradient qui correspond à une dis-
continuité dudit effort sans contact, caractérisé en
ce que ledit mécanisme (1000) est configuré pour
appliquer une plage de couple (C) audit deuxième
composant (2 ; 80), entre une première valeur de
couple, dite couple A, et une deuxième valeur de
couple, dite couple B, dans laquelle la valeur de l’an-
gle relatif (a) que fait ledit deuxième composant (2 ;
80) avec ledit premier composant (1 ; 85), lorsque
ledit deuxième composant (2 ; 80) pivote par rapport
audit premier composant (1 ; 85), se cale à la valeur
d’un angle de transition (θo) particulier, indépendant
du couple (C) appliqué audit deuxième composant
(2 ; 80) quand |couple A| < couple C < |couple B|,
ledit angle de transition (θo) correspondant à la va-
leur de rupture de pente de l’évolution de l’énergie
d’interaction (EN) en fonction dudit l’angle relatif (a)
entre une première pente dans une première zone
d’effort correspondant à ladite première valeur (A)
de couple, et une deuxième pente dans une deuxiè-
me zone d’effort correspondant à ladite deuxième
valeur de couple (B), ladite deuxième pente étant
supérieure en valeur absolue à ladite première pen-
te.

2. Mécanisme d’horlogerie (1000) selon la revendica-
tion 1, caractérisé en ce que ledit premier compo-
sant (1 ; 85) évolue selon au moins un premier degré
de liberté, en ce que ledit premier ou deuxième com-
posant (2 ; 80) évolue selon au moins un deuxième
degré de liberté distinct dudit premier de liberté, en
ce que, tout au long d’un mouvement relatif mono-
tone de ladite deuxième piste (200) par rapport à
ladite première piste (100) selon le premier degré de
liberté, l’énergie d’interaction entre ledit premier
composant (1) et ledit deuxième composant (2) est
de gradient non nul et variable, avec au moins une
position de discontinuité dudit gradient qui corres-
pond à une variation dudit effort sans contact, et en
ce que le niveau d’énergie de ladite position de dis-
continuité varie lorsque le deuxième degré de liberté
du premier ou deuxième composant varie.

3. Mécanisme d’horlogerie (1000) selon la revendica-
tion 2, caractérisé en ce que ledit premier compo-
sant (1 ; 85) évolue selon un premier degré de liberté
unique, en ce que ledit premier ou deuxième com-
posant (2 ; 80) évolue selon un deuxième degré de
liberté unique distinct dudit premier de liberté.

4. Mécanisme d’horlogerie (1000) selon la revendica-
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tion 1, caractérisé en ce que lesdits deuxièmes
moyens d’actionnement complémentaire (210) com-
portent au moins une zone de pénétration (30) voi-
sine et distincte d’une zone de blocage (40), qui coo-
pèrent de façon différente avec lesdits premiers
moyens d’actionnement (110), et à la frontière des-
quelles une cassure de pente de la courbe en éner-
gie correspond à une dite position de discontinuité
dudit gradient.

5. Mécanisme (1000) selon la revendication 4, carac-
térisé en ce que ladite cassure de pente est une
zone de barrière (50) qui correspond à une dite po-
sition de discontinuité dudit gradient.

6. Mécanisme (1000) selon la revendication 1, carac-
térisé en ce que un dit premier composant (1) et un
dit deuxième composant (2) sont agencés pour coo-
pérer l’un avec l’autre dans un mouvement relatif
selon une trajectoire répétitive au niveau d’une zone
d’interface (3).

7. Mécanisme (1000) selon la revendication 4, carac-
térisé en ce que, au moins au voisinage d’une po-
sition limite, lesdits premiers moyens d’actionne-
ment (110) exercent un premier effort sensiblement
constant sur ladite zone de pénétration (30).

8. Mécanisme (1000) selon la revendication 4, carac-
térisé en ce que, au moins au voisinage d’une po-
sition limite, lesdits premiers moyens d’actionne-
ment (110) exercent un deuxième effort sensible-
ment constant sur ladite zone de blocage (40).

9. Mécanisme (1000) selon les revendications 7 et 8,
caractérisé en ce que, au voisinage de ladite posi-
tion limite, un contour curviligne particulier (150) du-
dit premier composant (1) fait face à une dite zone
de barrière (50) dudit deuxième composant (2).

10. Mécanisme d’horlogerie (1000) selon la revendica-
tion 1, caractérisé en ce que ledit mécanisme com-
porte un dit premier composant (1) et un dit deuxième
composant (2) qui sont agencés pour effectuer un
mouvement relatif dans une zone utile qui comporte
une première partie correspondant à une première
zone d’effort dans laquelle le couple ou l’effort relatif
exercé par l’un desdits composants (1 ; 2) sur l’autre
est à un premier niveau, et qui comporte une deuxiè-
me partie correspondant à une deuxième zone d’ef-
fort dans laquelle le couple ou l’effort relatif exercé
par l’un desdits composants (1 ; 2) sur l’autre est à
un deuxième niveau différent dudit premier niveau,
au moins localement autour d’une position donnée,
de façon à ce que, à la frontière entre ladite première
zone d’effort et ladite deuxième zone d’effort, ledit
premier composant (1) et ledit deuxième composant
(2) sont positionnés précisément l’un par rapport à

l’autre, pour une gamme utile d’effort déterminée.

11. Mécanisme (1000) selon la revendication 10, carac-
térisé en ce que dans ladite première zone d’effort
le couple ou l’effort relatif exercé par l’un desdits
composants (1 ; 2) sur l’autre est sensiblement cons-
tant audit premier niveau, et en ce que dans ladite
deuxième zone d’effort le couple ou l’effort relatif
exercé par l’un desdits composants (1 ; 2) sur l’autre
est sensiblement constant audit deuxième niveau
différent dudit premier niveau.

12. Mécanisme (1000) selon la revendication 9, carac-
térisé en ce que le gradient d’énergie d’interaction
entre ledit premier composant (1) et ledit deuxième
composant (2) est supérieur dans ladite deuxième
zone d’effort à celui de ladite première zone d’effort.

13. Mécanisme (1000) selon la revendication 12 carac-
térisé en ce que ledit au moins un premier compo-
sant (1) et ledit au moins un deuxième composant
(2) interagissent l’un avec l’autre par l’action de
champs magnétiques ou respectivement électrosta-
tiques, et en ce que ladite première zone d’effort
correspond à une accumulation d’énergie magnéti-
que ou respectivement électrostatique lors d’un
mouvement relatif entre ledit au moins un premier
composant (1) et ledit au moins un deuxième com-
posant (2).

14. Mécanisme (1000) selon la revendication 13, carac-
térisé en ce que ladite énergie accumulée dans la-
dite première zone d’effort, lors dudit mouvement
relatif monotone de ladite deuxième piste (200) par
rapport à ladite première piste (100), jusqu’à ladite
position de discontinuité dudit gradient, est constan-
te et fixée par la conception dudit mécanisme (1000).

15. Mécanisme (1000) selon la revendication 14, carac-
térisé en ce que, lors du franchissement de ladite
position de discontinuité dudit gradient, ladite éner-
gie stockée est restituée selon le même degré de
liberté ou selon au moins un autre degré de liberté.

16. Mécanisme (1000) selon la revendication 14 ou 15,
caractérisé en ce que, dans ladite première zone
d’effort et ladite deuxième zone d’effort, ledit gradient
d’énergie d’interaction entre ledit premier compo-
sant (1) et ledit deuxième composant (2) est créé
par la variation continue d’un paramètre physique
qui participe à l’interaction magnétique ou respecti-
vement électrostatique entre ledit au moins un pre-
mier composant (1) et ledit au moins un deuxième
composant (2).

17. Mécanisme (1000) selon la revendication 1, carac-
térisé en ce que ladite position de discontinuité dudit
gradient qui correspond à une variation dudit effort
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sans contact est celle du début, ou de la fin, de l’en-
traînement de l’un desdits premier composant (1) et
deuxième composant (2) par l’autre.

18. Pièce d’horlogerie (2000) comportant au moins un
mécanisme (1000) selon la revendication 1, carac-
térisé en ce que ladite pièce (2000) est une montre.

Patentansprüche

1. Uhrenmechanismus (1000), umfassend mindestens
eine erste Komponente (1; 85) und eine zweite Kom-
ponente (2; 80), die dafür ausgelegt sind, miteinan-
der zusammenzuwirken in einer Relativbewegung
entlang einer Bahn in Bezug auf einen Schnittstel-
lenbereich (3), wo eine erste Spur (100) der ersten
Komponente (1; 85) erste Betätigungsmittel (110)
aufweist, die dafür ausgelegt sind, auf komplemen-
täre zweite Betätigungsmittel (210), die eine zu der
zweiten Komponente (2; 80) gehörende zweite Spur
(200) aufweist, berührungslos eine Kraft auszuüben,
wobei auf der gesamten Länge einer monotonen Re-
lativbewegung der zweiten Spur (200) in Bezug auf
die erste Spur (100) die Wechselwirkungsenergie
zwischen der ersten Komponente (1) und der zwei-
ten Komponente (2) ein variables Gefälle ungleich
null besitzt, mit mindestens einer Unstetigkeitsstelle
des Gefälles, die einer Unstetigkeit der berührungs-
losen Kraft entspricht, dadurch gekennzeichnet,
dass der Mechanismus (1000) konfiguriert ist, auf
die zweite Komponente (2; 80) einen Drehmoment-
bereich (C) auszuüben zwischen einem ersten Dreh-
momentwert, genannt Drehmoment A, und einem
zweiten Drehmomentwert, genannt Drehmoment B,
in dem der Wert des relativen Winkels (α), den die
zweite Komponente (2; 80) mit der ersten Kompo-
nente (1; 85) bildet, wenn die zweite Komponente
(2; 80) in Bezug auf die erste Komponente (1; 85)
schwenkt, auf den Wert eines bestimmten Über-
gangswinkels (Θ0) unabhängig von dem Drehmo-
ment (C), das auf die zweite Komponente (2; 80)
ausgeübt wird, nivelliert wird, wenn |Drehmoment A|
< Drehmoment C < |Drehmoment B|, wobei der
Übergangswinkel (Θ0) dem Bruchwert der Steigung
der Entwicklung der Wechselwirkungsenergie (EN)
entspricht, als Funktion des relativen Winkels (α)
zwischen einer ersten Steigung in einem ersten
Kraftbereich, die dem ersten Wert (A) des Drehmo-
ments entspricht, und einer zweiten Steigung in ei-
nem zweiten Kraftbereich, die dem zweiten Drehmo-
mentwert (B) entspricht, wobei die zweite Steigung
im Absolutwert größer als die erste Steigung ist.

2. Uhrenmechanismus (1000) nach Anspruch 1, da-
durch gekennzeichnet, dass sich die erste Kom-
ponente (1; 85) längs mindestens eines Freiheits-
grades bewegt, dass sich die erste oder die zweite

Komponente (2; 80) längs mindestens eines von
dem ersten Freiheitsgrad verschiedenen zweiten
Freiheitsgrades bewegt, dass auf der gesamten
Länge der gleichförmigen Relativbewegung der
zweiten Spur (200) in Bezug auf die erste Spur (100)
längs des ersten Freiheitsgrades die Wechselwir-
kungsenergie zwischen der ersten Komponente (1)
und der zweiten Komponente (2) ein variables Ge-
fälle ungleich null besitzt, mit mindestens einer Un-
stetigkeitsstelle des Gefälles, die der Veränderung
der kontaktlosen Kraft entspricht, und dass das En-
ergieniveau der Unstetigkeitsstelle variiert, wenn
sich der zweite Freiheitsgrad der ersten oder der
zweiten Komponente verändert.

3. Uhrenmechanismus (1000) nach Anspruch 2, da-
durch gekennzeichnet, dass sich die erste Kom-
ponente (1; 85) längs eines einzelnen ersten Frei-
heitsgrades bewegt und dass sich die erste oder die
zweite Komponente (2; 80) längs eines von dem ers-
ten Freiheitsgrad verschiedenen einzelnen zweiten
Freiheitsgrades bewegt.

4. Uhrenmechanismus (1000) nach Anspruch 1, da-
durch gekennzeichnet, dass die komplementären
zweiten Betätigungsmittel (210) mindestens einen
Eindringbereich (30) aufweisen, der zu einem Blo-
ckierbereich (40) benachbart und hiervon verschie-
den ist, und auf unterschiedliche Weise mit den ers-
ten Betätigungsmitteln (110) zusammenwirken, wo-
bei an ihrer Grenze ein Bruch der Steigung der En-
ergiekurve einer Unstetigkeitsstelle des Gefälles
entspricht.

5. Mechanismus (1000) nach Anspruch 4, dadurch
gekennzeichnet, dass der Bruch der Steigung ein
Barrierenbereich (50) ist, der einer Unstetigkeitsstel-
le des Gefälles entspricht.

6. Mechanismus (1000) nach Anspruch 1, dadurch
gekennzeichnet, dass eine erste Komponente (1)
und eine zweite Komponente (2) dafür ausgelegt
sind, miteinander in einer Relativbewegung längs ei-
ner wiederholbaren Bahn auf Höhe eines Grenzflä-
chenbereichs (3) zusammenzuwirken.

7. Mechanismus (1000) nach Anspruch 4, dadurch
gekennzeichnet, dass mindestens in der Nähe ei-
ner Grenzposition die ersten Betätigungsmittel (110)
eine im Wesentlichen konstante erste Kraft auf den
Eindringbereich (30) ausüben.

8. Mechanismus (1000) nach Anspruch 4, dadurch
gekennzeichnet, dass mindestens in der Nähe ei-
ner Grenzposition die ersten Betätigungsmittel (110)
eine im Wesentlichen konstante zweite Kraft auf den
Blockierbereich (40) ausüben.
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9. Mechanismus (1000) nach den Ansprüchen 7 und
8, dadurch gekennzeichnet, dass in der Nähe der
Grenzposition ein bestimmter gekrümmter Umriss
(150) der ersten Komponente (1) einem Barrieren-
bereich (50) der zweiten Komponente (2) zugewandt
ist.

10. Uhrenmechanismus (1000) nach Anspruch 1, da-
durch gekennzeichnet, dass der Mechanismus ei-
ne erste Komponente (1) und eine zweite Kompo-
nente (2) umfasst, die dafür ausgelegt sind, mindes-
tens lokal um eine bestimmte Position eine Relativ-
bewegung in einem Nutzbereich auszuführen, der
einen ersten Teil umfasst, der einem ersten Kraftbe-
reich entspricht, in dem das Drehmoment oder die
relative Kraft, das bzw. die von einer der Komponen-
ten (1; 2) auf die andere ausgeübt wird, einen ersten
Wert aufweist, und der einen zweiten Teil umfasst,
der einem zweiten Kraftbereich entspricht, in dem
das Drehmoment oder die relative Kraft, das bzw.
die von einer der Komponenten (1; 2) auf die andere
ausgeübt wird, einen zweiten Wert aufweist, der min-
destens örtlich um eine gewisse Lage herum von
dem ersten Wert verschieden ist, derart, dass an der
Grenze zwischen dem ersten Kraftbereich und dem
zweiten Kraftbereich die erste Komponente (1) und
die zweite Komponente (2) für einen bestimmten
Kraftnutzbereich relativ zueinander präzise positio-
niert sind.

11. Mechanismus (1000) nach Anspruch 10, dadurch
gekennzeichnet, dass in dem ersten Kraftbereich
das Drehmoment oder die relative Kraft, das bzw.
die von einer der Komponenten (1, 2) auf die andere
ausgeübt wird, bei dem ersten Wert im Wesentlichen
konstant ist, und dass in dem zweiten Kraftbereich
das Drehmoment oder die relative Kraft, das bzw.
die von einer der Komponenten (1; 2) auf die andere
ausgeübt wird, bei dem zweiten Wert, der von dem
ersten Wert verschieden ist, im Wesentlichen kon-
stant ist.

12. Mechanismus (1000) nach Anspruch 9, dadurch
gekennzeichnet, dass das Gefälle der Wechselwir-
kungsenergie zwischen der ersten Komponente (1)
und der zweiten Komponente (2) in dem zweiten
Kraftbereich höher als jener in dem ersten Kraftbe-
reich ist.

13. Mechanismus (1000) nach Anspruch 12, dadurch
gekennzeichnet, dass die mindestens eine erste
Komponente (1) und die mindestens eine zweite
Komponente (2) miteinander über die Wirkung von
Magnetfeldern bzw. elektrostatischen Feldern mit-
einander in Wechselwirkung stehen und dass der
erste Kraftbereich einer Akkumulation von magneti-
scher Energie bzw. elektrostatischer Energie bei ei-
ner Relativbewegung zwischen der mindestens ei-

nen ersten Komponente (1) und der mindestens ei-
nen zweiten Komponente (2) entspricht.

14. Mechanismus (1000) nach Anspruch 13, dadurch
gekennzeichnet, dass die in dem ersten Kraftbe-
reich akkumulierte Energie bei der gleichförmigen
Relativbewegung der zweiten Spur (200) in Bezug
auf die erste Spur (100) bis zu der Unstetigkeitsstelle
des Gefälles konstant ist und durch die Ausgestal-
tung des Mechanismus (1000) festgelegt ist.

15. Mechanismus (1000) nach Anspruch 14, dadurch
gekennzeichnet, dass bei einem Überschreiten der
Unstetigkeitsstelle des Gefälles die gespeicherte
Energie längs desselben Freiheitsgrades oder längs
mindestens eines anderen Freiheitsgrades wieder-
hergestellt wird.

16. Mechanismus (1000) nach Anspruch 14 oder 15, da-
durch gekennzeichnet, dass in dem ersten Kraft-
bereich und in dem zweiten Kraftbereich das Gefälle
der Wechselwirkungsenergie zwischen der ersten
Komponente (1) und der zweiten Komponente (2)
durch die kontinuierliche Veränderung eines physi-
kalischen Parameters erzeugt wird, der an der ma-
gnetischen bzw. elektrostatischen Wechselwirkung
zwischen der mindestens einen ersten Komponente
(1) und der mindestens einen zweiten Komponente
(2) beteiligt ist.

17. Mechanismus (1000) nach Anspruch 1, dadurch
gekennzeichnet, dass die Unstetigkeitsstelle des
Gefälles, die einer Veränderung der kontaktlosen
Kraft entspricht, die des Anfangs oder des Endes
des Antriebs der ersten Komponente (1) oder der
zweiten Komponente (2) durch die jeweils andere ist.

18. Zeitmessgerät (2000), umfassend mindestens einen
Mechanismus (1000) nach Anspruch 1, dadurch
gekennzeichnet, dass das Gerät (2000) eine Uhr
ist.

Claims

1. Timepiece mechanism (1000) comprising at least a
first component (1; 85) and a second component (2;
80) which are arranged to cooperate with each other
in a relative motion on a trajectory in an interface
area (3) wherein a first path (100) of said first com-
ponent (1; 85) comprises first actuation means (110)
which are arranged to exert a contactless stress on
second complementary actuation means (210) com-
prised in a second path (200) belonging to said sec-
ond component (2; 80), wherein, throughout a mo-
notonous relative movement of said second path
(200) with respect to said first path (100), the inter-
action energy between said first component (1) and
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said second component (2) has a variable, non-zero
gradient with at least one position of discontinuity of
said gradient, which corresponds to a discontinua-
tion of said contactless stress, characterized in that
said mechanism (1000) is designed so as to apply
a range of torque (C) to said second component (2;
80) between a first torque value, referred to as torque
A, and a second torque value, referred to as torque
B, wherein the value of the relative angle (α) formed
by said second component (2; 80) with said first com-
ponent (1; 85), when said second component (2; 80)
pivots with respect to said first component (1; 85),
remains fixed at the value of a particular angle of
transition (θo), independent of the torque (C) applied
to said second component (2; 80) when |torque
A|<torque C<|torque B|, said angle of transition (θo)
corresponding to the value of a break in slope of the
change in interaction energy (EN) as a function of
said relative angle (α) between a first slope in a first
stress area corresponding to said first torque value
(A), and a second slope in a second stress area cor-
responding to said second torque value (B), said sec-
ond slope having a greater absolute value than said
first slope.

2. Timepiece mechanism (1000) according to claim 1,
characterized in that said first component (1; 85)
moves in a first degree of freedom, in that said first
or second component (2; 80) moves in a second de-
gree of freedom distinct from said first degree of free-
dom, in that, throughout a monotonous relative
movement of said second path (200) with respect to
said first path (100) in said first degree of freedom,
the interaction energy between said first component
(1) and said second component (2) has a variable,
non-zero gradient with at least one position of dis-
continuity of said gradient which corresponds to a
variation in said contactless stress, and in that the
energy level of said position of discontinuity varies
when the second degree of freedom of the first or
second component varies.

3. Timepiece mechanism (1000) according to claim 2,
characterized in that said first component (1; 85)
moves in a first unique degree of freedom, in that
said first or second component (2; 80) moves in a
second unique degree of freedom distinct from said
first degree of freedom.

4. Timepiece mechanism (1000) according to claim 1,
characterized in that said second complementary
actuation means (210) comprise at least one area
of penetration (30) close to and distinct from a block-
ing area (40), which cooperate differently with said
first actuation means (110), and at the boundary of
which a break in the slope of the energy curve cor-
responds to a said position of discontinuity of said
gradient.

5. Mechanism (1000) according to claim 4, character-
ized in that said break in the slope is a barrier area
(50) which corresponds to a said position of discon-
tinuity of said gradient.

6. Mechanism (1000) according to claim 1, character-
ized in that one said first component (1) and one
said second component (2) are arranged to cooper-
ate with each other in a relative motion on a repetitive
trajectory in an interface area (3).

7. Mechanism (1000) according to claim 4, character-
ized in that, at least in proximity to a limit position,
said first actuation means (110) exert a first substan-
tially constant stress on said penetration area (30).

8. Mechanism (1000) according to claim 4, character-
ized in that, at least in proximity to a limit position,
said first actuation means (110) exert a second sub-
stantially constant stress on said blocking area (40).

9. Mechanism (1000) according to any of claims 7 and
8, characterized in that, in proximity to said limit
position, a particular curvilinear contour (150) of said
first component (1) faces a said barrier area (50) of
said second component (2).

10. Timepiece mechanism (1000) according to claim 1,
characterized in that said mechanism comprises
one said first component (1) and one said second
component (2), which are arranged to effect a rela-
tive motion in a useful area which comprises a first
part corresponding to a first stress area in which the
relative stress or torque exerted by one of said com-
ponents (1; 2) on the other is at a first level, and
which comprises a second part corresponding to a
second stress area in which the relative torque or
stress exerted by one of said components (1; 2) on
the other is at a second level, different from said first
level, at least in places around a given position, such
that, at the boundary between said first stress area
and said second stress area, said first component
(1) and said second component (2) are precisely po-
sitioned with respect to each other, for a determined
useful stress range.

11. Mechanism (1000) according to claim 10, charac-
terized in that in said first stress area the relative
torque or stress exerted by one of said components
(1; 2) on the other is substantially constant at said
first level, and in that in said second stress area the
relative torque or stress exerted by one of said com-
ponents (1; 2) on the other is substantially constant
at said second level, which is different from said first
level.

12. Mechanism (1000) according to claim 9, character-
ized in that the gradient of interaction energy be-
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tween said first component (1) and said second com-
ponent (2) is greater in said second stress area than
that in said first stress area.

13. Mechanism (1000) according to claim 12, charac-
terized in that said at least a first component (1) and
said at least a second component (2) interact with
each other via the action of magnetic or respectively
electrostatic fields, and in that said first stress area
corresponds to an accumulation of magnetic or re-
spectively electrostatic energy during a relative mo-
tion between said at least a first component (1) and
said at least second component (2).

14. Mechanism (1000) according to claim 13, charac-
terized in that said energy accumulated in said first
stress area, during said monotonous relative motion
of said second path (200) with respect to said first
path (100), up to said position of discontinuity of said
gradient, is constant and fixed by the design of said
mechanism (1000).

15. Mechanism (1000) according to claim 14, charac-
terized in that, when said position of discontinuity
of said gradient is crossed, said stored energy is re-
turned in the same degree of freedom or in at least
one other degree of freedom.

16. Mechanism (1000) according to claim 14 or 15, char-
acterized in that, in said first stress area and said
second stress area, said gradient of interaction en-
ergy between said first component (1) and said sec-
ond component (2) is created by the continuous var-
iation of a physical parameter that contributes to the
magnetic or respectively electrostatic interaction be-
tween said at least a first component (1) and said at
least a second component (2).

17. Mechanism (1000) according to claim 1, character-
ized in that said position of discontinuity of said gra-
dient, which corresponds to a variation in said con-
tactless stress, is that at the start, or at the end, of
the driving of one of said first component (1) and said
second component (2) by the other.

18. Timepiece (2000) including at least one mechanism
(1000) according to claim 1, characterized in that
said timepiece (2000) is a watch.
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